
S.- Le paragraphe i0 est remiplacê par le paraguaphe suivant

*l0. Lmsque la autorits allemandes gadutant des tâches administratives relatives à
l'emploi et à la têrmaion de l a "",OeMMr emloyât par une fore. ou un
Mîmeuil civil. les dépenses rieieis qui en dicoulmni sont remboursées par la fonce. La
procédre correpondante fait l'objet daccorda séparés entre las mutités allemandes
et les autorités de chaque force. Lmi det Vazécution dits tâches administratives, il sea
tenu compte des principes de rentabilité, ce concertation avec les autorités
compétete de la forc.-

Arficle 34

Le Protocole de Signature suivaut s'aplique u - paragraphse 1 de r'Aticle 56 de l*Acord
Complémentair

I.- Lons de la mise an eure par la fume ou par I*lâman civil des dispostion an
matière d'hygiène, de santé et de s&wité du travail sont apliqués

(à> lesparagaspee4 de lAmide 53ai" queales pmgrpheaS et6dis là
Section du Protocole de Signature se Mufrant à SIAsticla 53, an particuie
pour le- questions de qulo

(b) le piregmupbe 4bis de la Section du Protocole de Signtur e - dfdumt à
l'Artiele 53 en puticu»i pour lus questions dl&.stno, y ==mpi$
coennet J'accèsa biena immobilies ainsi que

<c> ]'Aticle 53A. enpartieulier pour les décisions adsnioWfratives.

par le iministre Id&ére de La Défense prennent
spection du travail et de la main d'oeuvre
cs armées alemandes, cas seivices. an
ru et de l*dlénunt .l eonfoeum.¶a u
ompâtent. peur la main d'omvre civile d&NeS

les installations des forces années allemandes
uis d'une force ou d'un élémnt civil.


